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Regeste

Levée de l'admission provisoire (asile)

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal
administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), le Tribunal connaît des recours contre les
décisions au sens de l'art. 5 PA prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF (art. 31
LTAF).

E. 1.2
Il statue en particulier de manière définitive sur les recours formés contre les décisions
rendues par l'ODM en matière de levée d'admission provisoire (art. 33 let. d LTAF et art. 83
let. c ch. 3 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral [LTF, RS 173.110] ; arrêt du
Tribunal administratif fédéral D-2358/2007 consid. 1.2 [p. 14] du 18 mars 2010).

E. 1.3
Il examine librement en la matière le droit public fédéral, la constatation des faits et
l'opportunité, sans être lié par les arguments invoqués à l'appui du recours (art. 49 et art. 62
al. 4 PA par renvoi de l'art. 37 LTAF) ni par la motivation retenue par l'autorité de première
instance (cf. dans le même sens Jurisprudence et informations de la Commission suisse de
recours en matière d'asile [la Commission ; JICRA] 2002 n° 1 consid. 1a p. 5, JICRA 1994
n° 29 consid. 3 p. 206s.). Il peut ainsi admettre un recours pour un autre motif que ceux
invoqués devant lui ou rejeter un recours en adoptant une argumentation différente de celle
de l'autorité intimée.

E. 1.4
A l'instar de l'ODM, il s'appuie exclusivement sur la situation du moment de l'arrêt
s'agissant de la crainte de persécutions futures ou de motifs d'empêchement à l'exécution du
renvoi, que ceux-ci soient d'ordre juridique ou pratique (ATAF 2008/12 consid. 5.2 p.
154s., ATAF 2008/4 consid. 5.4 p. 38s. ; arrêts du Tribunal administratif fédéral
D-3222/2007 consid. 1.4 [p. 6] du 27 mai 2010, D-7561/2008 consid. 1.4 [p. 8] du 15 avril
2010, D-7558/2008 consid. 1.4 [p. 7] du 15 avril 2010, D-2358/2007 consid. 1.4 [p. 14s.] du
18 mars 2010 et D-6607/2006 consid. 1.5 [et réf. JICRA cit.] du 27 avril 2009). Il prend
ainsi en considération l'évolution de la situation intervenue depuis le dépôt de la demande
d'asile.

E. 2



L'intéressée a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA) et son recours est recevable (art. 50 al.
1 et art. 52 al. 1 PA).

E. 3.1
Acceptée par le peuple suisse lors de la votation populaire du 24 septembre 2006 (cf. arrêté
du Conseil fédéral du 24 novembre 2006 constatant le résultat de la votation populaire du
24 septembre 2006 [FF 2006 8953]), la loi fédérale sur les étrangers du 16 décembre 2005
(LEtr, RS 142.20) est entrée en vigueur le 1er janvier 2008. Simultanément, la loi fédérale
sur le séjour et l'établissement des étrangers a été abrogée (art. 125 en relation avec l'annexe
ch. I LEtr).

E. 3.2
En vertu de l'art. 126a al. 4 LEtr relatif aux dispositions transitoires afférentes à la
modification de la LAsi du 16 décembre 2005, les personnes admises à titre provisoire
avant l'entrée en vigueur de la modification du 16 décembre 2005 de la LAsi et de la LEtr
sont soumises au nouveau droit, sous réserve des al. 5 à 7.

E. 3.3.1
En l'espèce, par décision du 23 février 2004, entrée en force sans avoir été contestée dans le
délai de recours prévu à cet effet, l'ODM a rejeté la demande d'asile de l'intéressée et
prononcé son renvoi, tout en l'admettant provisoirement en Suisse, l'exécution du renvoi
n'étant pas raisonnablement exigible.

E. 3.3.2
Ainsi, compte tenu de la réglementation transitoire telle que prévue par l'art. 126a al. 4 LEtr,
il y a lieu en la présente procédure de recours en matière de levée d'admission provisoire de
déterminer sur la base du nouveau droit, soit selon les dispositions idoines de la LEtr, et non
pas selon celles de la loi fédérale sur le séjour et l'établissement des étrangers désormais
abrogée, si les conditions posées à la levée précisément d'une admission provisoire sont
réalisées.

E. 4.1
En vertu de l'art. 84 al. 1 et 2 LEtr, si l'ODM, après vérification, constate que la personne
concernée (étranger ou requérant d'asile) ne remplit plus les conditions de l'admission
provisoire, il lui appartient de lever celle-ci et d'ordonner l'exécution du renvoi ou de
l'expulsion.

E. 4.2
Selon une jurisprudence à laquelle le Tribunal s'est déjà référé et dont il n'entend d'ailleurs
pas s'écarter (cf. notamment arrêts du Tribunal administratif fédéral D-2358/2007 consid.
4.2 [p. 16] du 18 mars 2010 et D-6277/2006 consid. 4.2 [p. 14] du 8 juin 2009), une
admission provisoire ordonnée en application de l'art. 44 al. 2 LAsi ne peut être levée, en
principe, que si l'exécution du renvoi est à la fois licite, raisonnablement exigible et possible
(art. 83 al. 3, 4 et 2 LEtr a contrario) ; il incombe alors à l'autorité appelée à statuer de
vérifier que les trois conditions précitées sont cumulativement remplies (cf. dans ce sens
JICRA 2006 n° 23 consid. 6.3. p. 239, consid. 7.3. p. 241 et consid. 7.7.3. i. f. p. 247,
JICRA 2005 n° 3 consid. 3.5. 3e § p. 35, JICRA 2001 n° 17 consid. 4d p. 131s.).

E. 4.3



A relever encore qu'en vertu de l'art. 84 al. 3 LEtr, une admission provisoire accordée en
vertu de l'art. 83 al. 2 (impossibilité d'exécuter un renvoi) ou 4 (inexigibilité de l'exécution
d'un renvoi) de cette loi peut être levée, quand bien même les conditions à son maintien
seraient toujours réalisées, et l'exécution du renvoi de la personne concernée ordonnée, si
les motifs visés à l'art. 83 al. 7 LEtr sont réunis et qu'une autorité cantonale ou l'Office
fédéral de la police en fait la demande. Sont notamment visées la mise en danger, une
atteinte grave ou des atteintes répétées à la sécurité et à l'ordre publics ainsi que les menaces
pour la sûreté intérieure ou extérieure de la Suisse.

E. 4.4
Selon l'art. 83 al. 4 LEtr, l'exécution de la décision peut ne pas être raisonnablement exigée
si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met
concrètement en danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile ou de violence
généralisée ou de nécessité médicale (cf. dans ce sens la jurisprudence rendue en relation
avec l'art. 14a al. 4 aLSEE, toujours valable pour l'essentiel : JICRA 2006 n° 11 consid. 6 p.
118, JICRA 2006 n° 10 consid. 5.1. p. 106, JICRA 2005 n° 24 consid. 10.1. p. 215, JICRA
2005 n° 13 consid. 7.2. p. 121, JICRA 2005 n° 4 consid. 7.1. p. 43, JICRA 2003 n° 24
consid. 5a p. 157, JICRA 2003 n° 18 consid. 8c p. 119, JICRA 2003 n° 17 consid. 6a p.
107).

E. 5.1
En l'occurrence, depuis l'entrée en force de la décision rendue le 23 février 2004 par l'ODM,
l'Angola n'a pas connu de situation de guerre, de guerre civile ou de violence généralisée sur
l'ensemble de son territoire qui aurait perduré jusqu'à ce jour et qui permettrait de présumer,
à propos de tous les requérants en provenant, et quelles que soient les circonstances de
chaque cause, l'existence d'une mise en danger concrète au sens des dispositions légales
précitées.

E. 5.2
En ce qui concerne l'intéressée, le Tribunal estime, dans le cadre d'une pondération de
l'ensemble des éléments ayant trait à l'examen de l'exécution du renvoi en Angola (cf. dans
ce sens JICRA 2003 n° 24 consid. 5b i. f. p. 158), que sa situation personnelle s'oppose
manifestement à une telle exécution.

E. 5.2.1
Selon la jurisprudence de la Commission relative à l'Angola (JICRA 2004 n° 32 p. 227ss
[actualisation d'une analyse de situation], spéc. consid. 7.3. p. 230s.), à laquelle le Tribunal
s'est déjà référé à de nombreuses reprises et dont il n'entend d'ailleurs pas, en l'état, s'écarter
(cf. notamment arrêts du Tribunal administratif fédéral D-3260/2007 consid. 8.3 [p. 12] du
23 mars 2010, D-6806/2006 consid. 14.3 [p. 12] du 18 février 2010, D-5533/2006 consid.
7.2 [p. 9] du 10 février 2010, D-5187/2006 consid. 8.4 [p. 11s.] du 4 février 2010,
E-265/2007 consid. 6.3.2 [p. 12] du 28 janvier 2010, D-7377/2009 du 28 janvier 2010,
E-3915/2006 consid. 7.2 [p. 9s.] du 6 mai 2009, D-3945/2008 consid. 7.2 [p. 11] du 18
novembre 2008, D-3764/2006 consid. 6.3.1 [p.10s.] du 15 septembre 2008, E-3684/2006
consid. 6.5 [p. 12s.] du 15 septembre 2008, E-6728/2006 consid. 6.3.1 [p. 9] du 20 mai
2008 et E-3546/2006 consid. 5.4.2 [p. 10] du 20 décembre 2007), l'exécution du renvoi n'est
pas raisonnablement exigible dans les provinces de Cabinda, Uige, Malanje, Lunda Norte,
Lunda Sul, Bié, Moxico et Cuando Cubango. Ailleurs, et en l'absence de risques spécifiques
découlant de l'appartenance à un mouvement de libération du Cabinda, les garanties pour un



retour dans la sécurité sont suffisantes, à tout le moins à Luanda et dans les villes aisément
accessibles des provinces de Cunene, Huila, Namibe, Benguela, Huambo, Cuanza Sul,
Cuanza Norte, Bengo et Zaïre. Les conditions de vie dans ces agglomérations ne sont pas
telles qu'il faille exclure d'emblée, pour des raisons humanitaires, l'exécution du renvoi des
requérants d'asile déboutés qui y avaient leur dernier domicile ou y disposent d'attaches
solides. Ce constat vaut particulièrement pour les personnes jeunes (hommes célibataires ou
couples), sans enfants et ne souffrant pas de graves problèmes de santé. Pour les requérants
n'appartenant pas à ces catégories, et pour autant qu'ils ne soient pas accompagnés d'enfants
en bas âge ou à l'état de santé déficient, il y a lieu d'apprécier si un réseau familial ou social
sur place ou encore leur situation financière particulière leur permettra de bénéficier de
chances de réinsertion convenables.

E. 5.2.2
En l'espèce, l'intéressée a certes déclaré qu'elle était née à C._______. Cependant, elle n'y
aurait vécu que (...), durant son enfance, avant que sa famille n'aille s'installer à D._______,
son père, (...), ayant été affecté dans cette province. En outre, elle serait sans nouvelles de
ses parents et de ses frères et soeurs depuis leur arrestation survenue (...) ans
approximativement avant sa venue en Suisse. De surcroît, ayant quitté C._______ alors
qu'elle était encore relativement jeune, elle n'aurait connu ni (...), qui habiteraient à
F._______, ni (...), dont elle ignorerait tout, à commencer par leur lieu de domicile. L'ODM
n'a d'ailleurs pas contesté la vraisemblance de ses allégations, que ce soit au moment de
statuer sur sa demande d'asile ou d'envisager une levée de son admission provisoire. En
effet, dans la décision qu'il a rendue le 23 février 2004, il a considéré que le motif tiré de
l'absence de réseau familial en Angola n'était pas déterminant sous l'angle de la
reconnaissance de la qualité de réfugié et de l'octroi de l'asile (cf. décision précitée, consid.
I/2, p. 3), mais qu'il l'était implicitement sous l'angle de l'exécution du renvoi, vu
l'admission provisoire qu'il a ordonnée à titre de mesure de substitution en raison de son âge
et de l'ensemble des circonstances de la cause (cf. décision précitée, consid. II/2, p. 4). De
même, il a envisagé et décidé de lever l'admission provisoire dont elle bénéficiait en
s'appuyant sur l'existence à C._______ d'une structure d'accueil spécialisée pour accueillir
notamment des mineurs non accompagnés provenant de Suisse, et non pas sur la présence
effective et assurée de membres de sa famille (cf. courrier du 12.01.07, p. 1 ; décision du
09.02.07, p. 2). En l'absence de tout autre fait au dossier permettant d'affirmer le contraire,
l'intéressée est à considérer comme une personne dépourvue de tout réseau familial effectif
en Angola, en particulier dans la capitale. Par ailleurs, outre que la possibilité telle
qu'envisagée par l'ODM de renvoyer l'intéressée dans une institution pour mineurs non
accompagnés n'entre plus en considération, celle-ci étant majeure depuis (...), il convient de
relever que l'intéressée ne dispose d'aucune formation professionnelle spécifique, qu'elle ne
peut pas non plus se prévaloir d'une expérience professionnelle, dans la mesure où elle
n'exerce aucune activité lucrative, même à titre temporaire, et qu'elle souffre de certains
problèmes de santé, d'ordre psychologique notamment, au vu des certificats médicaux
produits.

E. 5.2.3
Il s'ensuit que l'intéressée, en tant que jeune femme à peine majeure, dont le dernier
domicile était à D._______, sans attaches familiales ou sociales solides sur place, sans
formation ni expérience professionnelles, à l'état de santé apparemment déficient et sans
autonomie financière, appartient à une catégorie de personnes vulnérables dont l'exécution



du renvoi en Angola est, selon la pratique de la Commission reprise par le Tribunal, exclue,
compte tenu de la situation socio-économique, sanitaire et médicale régnant encore, pour
une grande partie de la population, dans ce pays.

E. 5.3
En conséquence, il y a lieu d'admettre que l'exécution de la mesure de renvoi ne saurait être
raisonnablement exigée, sinon au risque de mettre précisément l'intéressée dans une
situation particulièrement rigoureuse qui l'exposerait alors à une mise en danger concrète.
Aussi se justifie-t-il d'y renoncer.

E. 6
Il s'ensuit que le recours du 15 mars 2007 est admis, la décision du 9 février 2007 annulée et
l'admission provisoire ordonnée le 23 février 2004 maintenue.

E. 7.1
Vu l'issue de la procédure, il n'est pas perçu de frais (art. 63 al. 1 et 2 PA), de sorte que la
demande d'assistance judiciaire partielle est sans objet.

E. 7.2
Par ailleurs, l'intéressée peut prétendre à l'allocation de dépens aux conditions de l'art. 64 al.
1 PA, de l'art. 7 al. 1, de l'art. 8, de l'art. 9 al. 1 et de l'art. 10 al. 1 et 2 du règlement du 21
février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif
fédéral (FITAF, RS 173.320.2). Ceux-ci étant fixés d'office et sur la base du dossier en
l'absence de toute note détaillée de la partie à cet effet (art. 14 al. 2 FITAF), il s'avère
adéquat d'allouer en la cause, eu égard au travail effectif accompli par la mandataire de
l'intéressée, un montant de Fr. 500.-- à titre d'indemnité de partie. (dispositif page suivante)
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